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Montréal, le 27 janvier 2006
Par courriel et par télécopieur
M. Ricky Fontaine, Adm, A,, GFCA

Associé principal

Gestion Conseil RSF

430, Chef Stanislas-Koska

Wendake (Québec) G0A 4V0

Objet : 
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne


Notre dossier : R-3595-2006

Monsieur Fontaine,

Pour faire suite à notre lettre du 11 courant dans le dossier mentionné en titre, la formation de régisseurs chargée d’étudier ce dossier me demande de vous transmettre la présente.

Dans un premier temps, nous vous soulignons que votre demande doit satisfaire aux exigences du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (le Règlement sur la procédure). Plus précisément, l’article 1 de ce règlement précise que : 

1. Toute demande à la Régie doit être faite par écrit et doit en outre :

-
indiquer le nom, l'adresse, les numéros de téléphone et de télécopieur du demandeur et, le cas échéant, son adresse électronique, de même que, s’il y a lieu, ceux de son représentant ;

-
contenir un exposé clair et succinct des faits, des motifs de la demande et des conclusions recherchées ;

-
 être signée par le demandeur ou son représentant ;

-
 inclure la liste de tous les documents qui peuvent servir au soutien de la demande ;

-
 être accompagnée, s'il y a lieu, des droits afférents ;

-
 être accompagnée d'une preuve d'envoi au défendeur ou au mis en cause, s'il en est.

Toute demande non valablement présentée pourra être retournée au demandeur pour être complétée. » (nous soulignons)
Nous comprenons de votre demande du 23 décembre 2005 que Gestion Conseil R.S.F. enr. a été mandatée pour enregistrer la demande de révision et pour coordonner la préparation de la documentation pour ceux-ci.

Cependant, si Gestion Conseil R.S.F. enr. peut agir comme consultant et témoigner, le cas échéant, pour ses clients, elle ne peut toutefois pas plaider en droit ou agir comme représentant pour ces derniers devant la Régie de l’énergie. Aussi, vos clients doivent se constituer un procureur dans les meilleurs délais, afin de se conformer à l’article 128 (2) de la Loi sur le Barreau, L.R.Q. c.B-1.

De plus, la demande doit répondre aux exigences de l’article 1 du Règlement sur la procédure et copie doit en être transmise à Hydro-Québec. Elle doit contenir un exposé clair et succinct des faits, les motifs à son soutien, les conclusions recherchées, ainsi que toute documentation jugée pertinente aux fins d’étayer la position de vos clientes (y compris des affidavits, plan d’argumentation, etc.). La Régie verra par la suite à fixer un calendrier pour l’audience orale de votre demande.
Dans l’attente des compléments à la demande de vos clients, nous vous prions d’agréer, Monsieur Fontaine, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

c.c.
Me Yves Fréchette
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